
MAIRIE DE MORDELLES 
SERVICE PASSEPORTS 

 
Tèl : 02 99 85 13 85  

 
 
 
Les horaires :  
 

- Lundi : de 14H à 17H  
- Mardi au Vendredi : de 9H à 11H30 et de 14H à 17H 

 
La prise de Rendez-vous est conseillée. 
 
Le service passeports est fermé le samedi matin, on ne peut ni déposer un dossier, ni 
retirer son passeport. 
 
La présence du demandeur est obligatoire lors du dépôt du dossier et du retrait du 
passeport. 
Pour un mineur, sa présence est obligatoire accompagné de la personne qui détient 
l’autorité parentale pour le dépôt du dossier et le retrait du passeport. 
 
Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à fournir à vos administrés 
notre numéro de téléphone. 
 
Nous vous remercions pour votre collaboration  
 
Cordialement  
 
Le service Passeports Biométriques de la mairie de Mordelles. 
 
 
 
 


